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démoralisantes dans lesquelles s’exerce sa propre activité spor-
tive. Grave constatation car il en résulterait que la question
n’est pas une question de formule mais d’état d’esprit et que
nulle formule ne produira d’effets tant qu’on n’aura pas créé
et répandu l’état d’esprit désirable.

L’Olympisme de plus évoque depuis l’an passé surtout, le
spectre d’un nouveau genre de professionalisme qu’on pourrait
appeler le professionalisme patriotique. La Grêce antique l’a
connu et nous ne savons pas bien si elle a pu le solutionner.
Les apparences indiquent plutôt qu’elle s’en est accommodée
comme d’un mal nécessaire. L’enthousiasme olympique en
ressuscitant provoque tout naturellement ces appels des athlètes
aux pouvoirs publics de leurs pays respectifs en vue d’obtenir
de copieuses subventions permettant de former et d’envoyer
aux Olympiades les meilleures équipes. Et même on emploie
déjà l’expression : préparer. Jusqu’ici cela ne s’entend que
dans le sens de grouper et transporter mais on peut prévoir
que les choses iront plus loin. Et si l’athlète en vient à être
entretenu aux frais de la nation pendant sa période d’en-
trainement, n’est-ce pas la porte ouverte à tous les abus?

A moins que ce ne soit finalement la porte ouverte sur une
révolution qui changerait tout à fait les données dont on est
parti hier et sur lesquelles on s’appuie encore aujourd’hui.
Sous l’uniforme du soldat il n’y a plus ni amateur ni pro-
fessionnel. On est soldat et voilà tout. Sous l’uniforme du
concurrent olympique se préparant à lutter pour l’honneur
national, n’y aurait il pas quelque unification analogue en
passe de se réaliser?.... Mais d’autre part un semblable état
de choses ne nuirait il pas en fin de compte au véritable
sport et la nationalisation ne briserait-il point peu à peu ces
ressorts d’initiative privée qui demeurent indispensabIes à ses
progrès ?

Solutions diverses.
De toutes façons il nous est interdit d’envisager une pareille

évolution comme présentement discutable. D’autres solutions
doivent être cherchées, provisoires peut-être, mais qu’on ne doit
pas juger telles. Etant donné les conditions présentes de la vie
et de l’organisation sportives dans le monde, trois de ces solu-
tions apparaissent seules, surtout ou point de vue olympique,
dignes d’un examen sérieux.
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La première serait celle de la Licence internationale, conférée
par un tribunal unique indépendant et permanent. L’établisse-
ment d’une telle Licence suppose sans doute un accord universel
préalable quant aux bases de la définition de l’amateur, mais
non pas nécessairement un texte absolument uniforme. Il faudrait
que les juges se donnassent pour mission de rechercher le pur
amateur non pas seulement en vérifiant des dates ou des faits,
mais en appréciant en leur âme et conscience si telle faute doit
être pardonnée ou considérée comme sans remission. Alors
seulement la Licence prendrait toute sa valeur. Un pareil tribu-
nal serait d’un fonctionnement mais non pas d’une formation
difficiles. On trouverait les hommes de compétence et d’honneur
aptes à le composer. Les rouages administratifs par contre
seraient coûteux et lents.

Nous pensons que très vite les juges en arriveraient d’eux-
mêmes à déférer le serment. Et dés lors, pensera-t-on, pourquoi
ne pas y recourir directement sans faire les frais d’un tribunal?
Le serment comporterait l’établissement d’une sorte de Table de
la loi mentionnant les « commandements de l’amateur ». L’athlète
qui jure sur le drapeau de son pays n’y avoir jamais manqué
peut-être admis aux Jeux Olympiques, car un faux serment prêté
en de telles circonstances, jetterait sur le coupable un déshon-
neur dont toute son existence porterait le poids infamant, Et par
là ce culte de l’honneur si nécessaire au sport se trouverait
replacé en plein centre des institutions sportives.

Une troisième solution s’offre, un peu plate, un peu vulgaire,
ayant ses avantages, mais ayant l’inconvénient très grave en
matière olympique de faciliter, d’encourager même les conflits
internationaux. Ce serait la méthode du chacun chez soi, c’est-à-
dire l’admission sans appel de tout amateur présenté comme tel
par ses concitoyens.....
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